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Que dit le dictionnaire ?

Assemblée constituante :

 Ouverte le 4 mai 1789 sous le nom d’Etats généraux , elle se retira le 30 septembre 1791. "Cette première et
glorieuse assemblée de la nation fut  courageuse , éclairée, juste, et n’eut qu’une passion, celle de la loi. Elle
accomplit en deux ans, par ses efforts et avec une infatigable persévérence, la plus  grande révolution qu’ait jamais
vue une génération de mortels". Assemblée constituante de la seconde république réunie le 4 mai 1848 dissoute le
26 mai 1849. La Constituante a proclamé le principe de l’égalité.

 Dictionnnaire Français illustré , par Maurice La Châtre,
 ed : au panthéon de la librairie,  Paris 1858 ;
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